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un contrôle tactile et visuel. S’ajou-
tent un travail au froid (6 °C) et une
position debout ou assise/debout
inconfortable. Des aménagements
font alors suite au diagnostic avec
la mise en œuvre de rotation de
postes toutes les heures, des chan-
gements de main, le recrutement
de salariés supplémentaires.
Quelques années à l’issue du dia-
gnostic, McKey Food intègre le club
d’entreprises TMS de la Région
Centre animé par l’Aract. « Les ren-
contres nous ont surtout aidés à
mieux comprendre les différents
éléments pouvant entraîner des

maladies professionnelles et donc
à ne pas uniquement assimiler les
TMS à un problème « bioméca-
nique ». En outre, l’ouverture vers
d’autres entreprises avec des
interlocuteurs de cultures diffé-
rentes (infirmières, responsables
sécurité, RH…) est extrêmement
enrichissante et permet de couvrir
l'ensemble des problématiques
rencontrées », indique Grégory Blin,
le directeur des ressources humaines.

Autonomiser 
le conditionnement

L’idée d’optimiser les postes est
dans l’air et se confirme en 2003 et
2004. Les équipes McKey, le méde-
cin du travail et le CHSCT travaillent
ensemble à la mise en place d’un

«stacker ergonomique », poste de
travail respectant les zones de confort
de travail des épaules. Un prototype
est testé et un accompagnement des
opérateurs sur quinze jours confirme
la réduction des efforts. Les résul-
tats par rapport aux épaules et à la
fatigue sont probants. Cependant,
les problèmes au niveau des poi-
gnets ne sont pas résolus. Le stac-
ker ergonomique n’est finalement
pas retenu. Une nouvelle réflexion
est lancée pour automatiser les
postes de conditionnement. Ces
postes deviennent alors des postes
essentiellement axés sur le contrôle-

qualité, plus valorisants et moins
sollicitants pour les salariés.
Avant d’automatiser, les impacts
sur le métier sont étudiés. Pas de
répercussions humaines négatives.
Cette automatisation ne nécessite
pas non plus de mutations profes-
sionnelles, les opérations de contrôle
existant auparavant. En revanche,
les répercussions sont matérielles:
modification des tailles de condi-
tionnement, de la hauteur de stoc-
kage… Rien d’insurmontable par
conséquent. Ainsi, après la mise en
place d’un prototype en mars 2005,
il est déployé sur toutes les lignes à
la fin de 2005 et rencontre un bon
accueil. 

Céline Baujard (chargée de
communication, Anact)

Steaks hachés garantis sans TMS
Le groupe agroalimentaire McKey Food s’est impliqué dans une démarche sécurité visant à

enrayer les TMS sur les postes de conditionnement de steaks hachés. Depuis trois ans, les

maladies professionnelles ont été divisées par huit.

Les clubs ont pour objectif de favoriser la
prévention durable des TMS en privilégiant à 
la fois la confrontation des pratiques entre 
les entreprises, l’apport de connaissances 
du réseau Anact sur le sujet et la réalisation 
de travaux spécifiques.
Aujourd’hui, neuf Régions sont concernées
(Basse-Normandie, Bretagne (voir p.8/9),
Centre, Franche-Comté, Haute-Normandie,
Lorraine, Pays de la Loire, Poitou-Charentes,
Rhône-Alpes), regroupant environ 80
entreprises de tout secteur (agroalimentaire,
automobile…) autour de cette problématique.

Les clubs TMS,
comment ça marche ?

Un prototype est testé et un accompagnement

des opérateurs sur quinze jours confirme la

réduction des efforts.

MCKEY FOOD SERVICE
Secteur : agroalimentaire
Activité : production de steaks hachés surgelés
Effectif : 150 salariés
Région : Centre

Diviser les maladies profes-
sionnelles par huit en trois
ans. Une réalité pour McKey

Food, fabricant de steaks hachés
surgelés et fournisseur des res-
taurants McDonald’s. Confrontée
depuis 1999 à des syndromes du
canal carpien et des lésions au
niveau des épaules de 14 salariés
en poste au conditionnement, McKey
Food a mis en place une démarche
sécurité pour réduire les TMS. Les
résultats sont probants : 27 jours
d’arrêt pour un salarié, comptabi-
lisés à ce jour en 2007, contre 48jours
en 2006 pour deux personnes et
225 jours en 2004 pour six per-
sonnes. Les clés de la réussite :
une préoccupation constante de
l’entreprise et de la persévérance. 

Dresser un inventaire 

Un premier diagnostic court est
mené en 1999 par l’Aract Centre. Il
permet de mettre en évidence la
pénibilité du poste. Les charges de
steaks hachés sont lourdes : 13,5kg
manipulés par minute par une per-
sonne, la cadence est élevée avec

C O N TACT

Isabelle Mary-Chesnay, 
Aract Centre :
i.marycheray@anact.fr
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Petit retour en arrière. En 2002,
le départ est donné à un plan
d’action ambitieux de lutte

contre les TMS dans le secteur de
l’agroalimentaire en Bretagne. Plan
placé sous l’égide de l’État qui anime
un groupe régional de coordina-
tion et de suivi opérationnel des
actions. Ce groupe rassemble des
représentants des signataires de
la charte pour « le développement
pérenne de l’agriculture et de
l’agroalimentaire en Bretagne » et
les acteurs régionaux de la pré-
vention (voir encadré). À la clé, l’un
des volets de ce plan : un club d’en-
treprises travaillant ensemble à la
prévention des TMS, créé par l’Abea
(Association bretonne entreprises

réunions, les organisateurs peu-
vent identifier les besoins et attentes
des entreprises et de leurs sala-
riés. Les différents membres du
groupe régional engagent une
palette d’actions spécifiques. Actions
qui, pardelà leur diversité, vien-
nent servir une construction coor-
donnée et planifiée dans la durée
(voir encadré).

La création d’un club
d’entreprises

Une des principales actions : la
création d’un club d’entreprises
pour la prévention des TMS. L’Abea
sollicite l’appui de l’Aract Bretagne
pour mettre sur pied début 2004
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de l’agroalimentaire) et animé par
l’Aract Bretagne. 
Dès la fin 2002, huit réunions dépar-
tementales d’information sont pro-
grammées à destination des
employeurs de l’agroalimentaire
et des représentants des salariés
au sein des CHSCT. Pour asseoir
la problématique et fournir un socle
à la discussion, l’Aract Bretagne
réalise un film relatant les mesures
engagées par deux entreprises
bretonnes en matière de préven-
tion des TMS. Autre support d’in-
formation : un diaporama présen-
tant les différentes ressources
d’aide pour les entreprises.
Grâce à un questionnaire d’éva-
luation soumis à l’issue de ces

Un club d’entreprises au m
de l’agroalimentaire bret o

Dans le secteur agroalimentaire de la Région Bretagne, la prévention des TMS

est un sujet de préoccupation. Au point que les acteurs locaux ont mis en place

un dispositif d’actions dont l’un des points forts est la création d’un club

d’entreprises. 

L’implication de la Région
Bretagne et du secteur
agroalimentaire dans la
prévention des TMS est
d’abord le fruit d’un
engagement des partenaires
sociaux du secteur avec les
pouvoirs publics (État, conseil
régional) à travers la charte
pour le développement
pérenne de l’agriculture et de
l’agroalimentaire en région.
Cette charte, incluant 
la reconquête de la qualité 
de l’eau en Bretagne, a été
paraphée en 2001 par une
cinquantaine de signataires :

pouvoirs publics, collectivités
locales, organismes
consulaires, structures
professionnelles et
économiques.
Pour les partenaires sociaux,
cette charte a été signée 
par les employeurs des
entreprises privées et
coopératives regroupés au
sein de l’Abea et par deux
organisations syndicales 
de salariés (CFDT et CFTC).
Pour soutenir cette initiative,
l’État, (via la Direction
régionale de l’agriculture 
et de la forêt et la Direction

régionale du travail, de
l’emploi et de la formation
professionnelle) apporte 
un soutien financier à la mise
en œuvre d’actions et anime
le groupe régional de
coordination et de suivi. Les
préventeurs y contribuent
tout autant : Service régional
de l’inspection du travail de
l’emploi et de la politique
sociale agricole, Médecin
inspecteur régional du travail
et de la main-d’œuvre, Caisse
régionale d’assurance-
maladie, Mutualité sociale
agricole, Aract Bretagne.

Une région mobilisée

page 8

Par Florent 
Arnaud (Aract
Bretagne)
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notamment les conditions de réus-
site des démarches engagées.

Un guide très concret

Ce guide rappelle notamment que
la prévention des TMS est une
construction « sur mesure » dans
chaque entreprise. Elle passe par
la mobilisation de tous ses acteurs.
Il s’agit de saisir l’opportunité des
projets d’entreprise, mais aussi
d’agir au quotidien pour une action
qui reste à piloter dans la durée
(par exemple : construction d’une
nouvelle unité de production, pro-
jet de modernisation d’atelier, amé-
lioration de postes, gestion des
rotations/polyvalence en intégrant
les enjeux santé).
Le guide rappelle également la
nécessité de s’appuyer sur des
méthodes de conduite de projet
pour structurer efficacement la
démarche, rechercher collective-
ment des solutions et assurer un
suivi. L’importance de l’état des
lieux pour guider la recherche
d’améliorations a été soulignée

par les membres du club, de même
que l’intérêt des essais de solu-
tions en production. Autre ensei-
gnement clé, la conviction acquise
par les participants que les gains
se trouvent conjointement entre la
qualité, la productivité et la santé
des salariés. 
Les témoignages soulignent qu’il
est possible d’agir. Les solutions
sont d’abord à trouver via la mobi-
lisation des acteurs de l’entreprise,
même si des appuis externes sont
souvent utiles. Le document rap-
pelle que la communication interne
est importante pour que la direc-
tion explique ses orientations et
ses choix à l’ensemble des acteurs
impliqués, de même qu’elle est
également primordiale pour rendre
visible rapidement les premiers
résultats obtenus afin de soutenir
la mobilisation et l’action.
La diffusion de ce support a per-
mis de sensibiliser et de recruter
de nouvelles entreprises. Fin 2006,
l’Abea a créé deux nouveaux clubs.
Au total, les trois clubs mobilisent
une trentaine d’entreprises.

Les actions réalisées 

Petite revue en détail :
• L’Union régionale interprofessionnelle
CFDT de Bretagne, dans le cadre d’une
convention avec la DRTEFP, a déployé, de
2003 à 2006, un dispositif de soutien aux ins-
tances représentatives du personnel de
150 entreprises du secteur agroalimen-
taire. Élément important de ce dispositif,
une offre de formation/action autour des
conditions de travail et des TMS.

• Une autre initiative est engagée par la
Direction régionale du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle,
qui a choisi de financer un certain nombre
d’actions pilotes menées par une dizaine
d’entreprises en matière de prévention
des TMS. La DRTEFP a également sou-

tenu la promotion des « équipes auto-
nomes de production », éléments clés
d’une nouvelle approche dans l’organi-
sation du travail susceptibles de contribuer
à la prévention des TMS.

• La Mutualité sociale agricole (MSA) a
présenté les résultats de son étude
« STIVAB » (Santé et travail dans l’indus-
trie de la viande agricole bretonne), lancée
en 2003. Une enquête orchestrée autour
de quatre volets : épidémiologie, psycho-
dynamique du travail, biographie (40 per-
sonnes ayant quitté leur entreprise),
ergonomie.

• Les clubs d’entreprises TMS
Abea/Aract. 

ce club et permettre aux dirigeants
de partager leurs expériences, de
soutenir les initiatives des uns et
des autres et de dégager des ensei-
gnements en matière de préven-
tion des TMS pour l’ensemble de
la filière. 
Ce premier club rassemble une
dizaine d’entreprises employant
de 23 à 1 110 salariés et représen-
tant différents métiers : abat-
tage/découpe de viande, fromage,
conditionnement d’œufs, trans-
formation de poissons, plats cui-
sinés. Toutes ces sociétés, identi-
fiées et approchées par l’Abea en
concertation avec l’Aract, signent
une charte de fonctionnement du
club. Chaque entreprise est dou-
blement représentée par un res-
ponsable décisionnel (directeur,
DRH, responsable de production)
et un correspondant opérationnel
(animateur sécurité/environne-
ment le plus souvent). 
Comment fonctionne ce club ? 
L’Abea et l’Aract ont opté pour un
rythme de trois rencontres par an.
L’entreprise qui accueille la réunion
présente dans le détail une expé-
rience qu’elle a menée. Après une
visite des ateliers et un déjeuner,
les participants sont invités à échan-
ger sur les pratiques mises en
œuvre en matière de prévention
des TMS. Chaque présentation 
est également l’occasion pour 
l’entreprise témoin d’associer l’en-
semble des acteurs internes et
externes participant à sa démarche:
membres salariés du CHSCT,
conseillers prévention Cram et
MSA, médecins du travail, consul-
tants ergonomes, etc. 
Depuis 2004, l’Aract Bretagne a
a ins i  préparé  et  an imé neuf
réunions. Dès 2005, les membres
du club ont rédigé un guide inti-
tulé « Amélioration de la perfor-
mance et prévention des TMS »
présentant les résultats obtenus
par les entreprises et soulignant

u menu 
et on Étude statistique des maladies professionnelles reconnues, formation/action

de représentants des salariés, club d’entreprises, enquête santé/travail,
soutien financier à des actions pilotes d’entreprises: un résumé des principales
mesures mises en œuvre par le groupe de coordination et de suivi.
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Prévention en circuit continu

Entre l’alternatif et le continu,
Hager a fait son choix… Celui
de la prévention sur la durée.

Dans cette grande entreprise de
construction de matériel électrique,
organisée au sein d’un groupe inter-
national présent dans 40 pays, le
risque de troubles musculosque-
lettiques est connu et bien identi-
fié. L’assemblage de pièces requiert
un travail minutieux, réalisé en
temps contraint. Il oblige souvent
à solliciter les membres supérieurs
de façon importante… L’ensemble
du groupe, et son site alsacien en
particulier, a donc relevé les manches
pour ne pas laisser les TMS gagner

du terrain. Grâce à une politique de
prévention très offensive, elle obtient
des résultats. Inscrite surtout sur
le long terme, la démarche adop-
tée comporte un suivi médical 
personnalisé avec, en interne, un
service médical qui fonctionne de
concert avec le Comité hygiène,
sécurité et conditions de travail et
se pose en système d’alerte dès qu’il
y a une plainte… En toile de fond: le
désir de ne pas voir augmenter les
restrictions d’aptitude, donc la pro-
ductivité. Car Hager en est conscient:
les TMS ont un coût.

Quatre points clés structurent l’ac-
tion de l’entreprise : une volonté
d’abord affichée au niveau de la
direction générale. La création
ensuite d’un groupe de travail mul-
tidisciplinaire avec des acteurs
internes (DRH, direction usine, ser-

vice médical, ser-
vices des méthodes,
o p é r a t e u r s  e t
CHSCT) mais aussi

des préventeurs externes (CRAM,
Aract, cabinet Ergo Est). Le tout
accompagnant une démarche d’ana-
lyse et d’améliorations ergono-
miques des postes, en test auprès
de huit opérateurs.

Programme d’actions

Deux groupes, plus spécifiquement,
sont chargés de conduire les actions
de prévention : un groupe ergono-
mie (centré sur le poste de travail)
et un groupe organisation (exploi-
tation d’indicateurs disponibles par

Grande entreprise de construction de matériel électrique, Hager connaît son point faible : le travail

long et minutieux de l’assemblage de pièces générant souvent des TMS. Depuis dix ans, le

groupe fait de leur prévention une priorité. Et continue de mener une politique très volontariste. 

Surveillance active des postes
L’entreprise Hager a misé sur le long terme et c’est donc
pour un suivi de tous les instants que différents outils ont
été mis en place : le service médical (avec deux médecins, 
cinq infirmières et un infirmier), une cartographie des
postes et une cellule ergonomique permettant d’analyser
les données… L’objectif est d’assurer le maintien en emploi
plutôt que de procéder à des reclassements. Autre action
parallèle pour soutenir cette politique : une gestion de
développement des compétences (bilan de compétences,
valorisation des savoir-faire, formation).

HAGER
Secteur : industriel
Activité : construction de matériel électrique
Effectifs : 2650 salariés
Région : Alsace

rapport à l’organisation de la pro-
duction) qui a une approche plus
collective et globale. Ces deux
groupes s’inscrivent dans la durée
et dans une philosophie de sur-
veillance et d’adaptation continues.
Autre point fort de la prévention :
ne pas oublier les salariés déjà tou-
chés en leur proposant des reclas-
sements adaptés, même si l’entre-
prise préfère désormais cibler ces
actions sur une politique de main-
tien dans l’emploi (voir encadré).

Une mobilisation 
au long cours

L’objectif final est bien sûr d’amé-
liorer sans cesse le process de pro-
duction, d’informer et de former
pour que les plaintes diminuent.
Contre toute attente, depuis 1998,
l’entreprise obtient des résultats :
la progression des TMS est conte-
nue et l’engagement fort de la 
direction n’a pas varié. La gestion 
bipolaire, ergonomique et organi-
sationnelle, explique aussi sans
doute cette réussite tout comme la
participation active des salariés et
d’un ensemble d’acteurs sans cesse
mobilisés. Prochaines étapes ?
Prendre en compte le vieillissement
de la population et intégrer la santé
au travail dans un grand projet à
l’horizon 2010. L’approche ergono-
mique des postes est elle aussi tou-
jours activée, le service des méthodes
ayant formé l’ensemble de son per-
sonnel à l’ergonomie.

Béatrice Sarazin 

L’objectif final est bien sûr d’améliorer sans cesse 

le process de production, d’informer et de former.
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